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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements d'accueil
Question écrite n° 35189

Texte de la question

M. Kléber Mesquida souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur les dispositions de la circulaire du 18 février 2004, relative à la campagne budgétaire pour l'année 2004 dans
les établissements et services médico-sociaux et sanitaires accueillant des personnes âgées. Pour
l'année 2003, l'État avait gelé 100 millions d'euros sur les 180 millions d'euros par an du plan quinquennal
initialement prévu par le gouvernement Jospin. Les interventions régulières et répétées des parlementaires et
des directeurs d'établissement ont permis le déblocage de 80 millions d'euros. Mais la crise de l'été dernier a
confirmé et démontré au grand public que les moyens octroyés à ce secteur étaient grandement sous-évalués.
Dans le cadre du plan « vieillissement et solidarité », la circulaire du 18 février 2004 annonce des mesures qui
préoccupent les professionnels du secteur des personnes âgées. D'une part, un taux directeur de 1,56 % qui
apparaît comme totalement insuffisant par rapport à l'augmentation des dépenses, la revalorisation indiciaire
des agents étant nettement sous-évaluée (le glissement - vieillesse - technicité (GVT) « dont le taux a été évalué
à 0,3 % de la masse salariale des établissements publics et privés »), d'autre part la limitation des enveloppes
budgétaires en ce qui concerne la dotation minimale de convergence (Dominic + 35 %) renforce la précarité des
moyens des établissements. Les directeurs de ces établissements indiquent qu'il est « quasiment impossible
avec un tel niveau d'affecter du personnel soignant de nuit. On laisse alors des agents de ménage surveiller
ainsi les personnes en fin de vie ». Un dernier point mérite d'être signifié, celui des dispositifs d'emplois aidés,
sans lesquels les EHPAD (établissements et services pour personnes âgées dépendantes) n'auraient pu faire
face à la montée de la dépendance. Les conditions sont de plus en plus contraignantes quant à la création de
nouveaux emplois CES ou CEC. Les incertitudes de ces contrats, limités à un tiers des moyens des années
précédentes, vont générer un manque croissant de personnel dans le secteur des personnes âgées. Les
nouveaux dispositifs comme le CIVIS (contrat d'insertion dans la vie sociale) ne concernent que les
établissements de type associatif, alors que les maisons de retraite sont majoritairement des établissements
publics. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour la mise en place de véritables moyens à la
hauteur d'une situation inquiétante en direction des personnes âgées, de manière à mener une politique
conforme de prévention et de lutte contre l'isolement des personnes. - Question transmise à M. le ministre
délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille.

Texte de la réponse

La réforme des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes vise à promouvoir une
démarche de qualité et une amélioration de la médicalisation. Elle se traduit par la conclusion de conventions
tripartites entre les établissements, les départements et l'État, qui fixent en contrepartie de l'octroi de moyens
supplémentaires, notamment au titre de l'assurance maladie, les évolutions à apporter sur cinq ans au travers
d'un contrat d'objectifs. Le Gouvernement a poursuivi la démarche de conventionnement engagée
précédemment : 335 conventions ont été signées en 2000-2001, 1 117 l'ont été en 2002, 1 054 en 2003 et 1 238
en 2004. Au 31 octobre 2005, les 4 543 établissements conventionnés représentent une capacité de 344 301 lits
médicalisés, et ont bénéficié sur cinq ans du renfort de 27 591 personnels soignants supplémentaires en
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équivalent temps plein, soit 21 709 aides soignants et aides médico-psychologiques et 5 882 infirmiers diplômés
d'État. Dans le cadre de la mise en oeuvre du plan « vieillesse et solidarités », annoncé le 6 novembre 2003 par
le Premier ministre, les financements supplémentaires provenant des recettes affectées à la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie (CNSA), en contrepartie de la suppression d'un jour férié, s'ajoutent depuis juillet
2004 aux mesures nouvelles déjà inscrites dans les lois de financement de la sécurité sociale pour poursuivre et
renforcer la médicalisation des établissements d'hébergement. De ce fait, en 2005 les efforts de médicalisation
des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ont connu une augmentation
très significative. Ainsi, conformément aux engagements pris par le Gouvernement, une enveloppe de 437,7
MEUR a été dégagée pour la médicalisation des établissements et services accueillant des personnes âgées,
au titre de la campagne budgétaire 2005, dont notamment 235,6 MEUR pour la signature de nouvelles
conventions tripartites, la création de places nouvelles en établissements et la création de services de soins
infirmiers à domicile. Pour la campagne budgétaire 2006, ce sont 586,99 MEUR qui sont disponibles pour la
médicalisation des établissements et services accueillant des personnes âgées dont notamment 251,68 MEUR
de mesures nouvelles pour la création de places en établissements et services de soins infirmiers à domicile et
la signature de conventions tripartites. Par ailleurs, les circulaires du 30 août 2004 et du 18 février 2005,
relatives aux campagnes budgétaires 2004 et 2005, ont très sensiblement amélioré le niveau d'allocation de
ressources pour les établissements qui accueillent au moins 50 % de résidents atteints de la maladie
d'Alzheimer et ont un GMP supérieur à 700, ainsi que pour les établissements de moins de soixante places,
pour lesquels le montant de la dotation plafond est de DOMINIC + 60 %. Les besoins de professionnels formés
et diplômés pour intervenir auprès des personnes âgées ont déjà fait l'objet d'une réévaluation qui s'est traduite
par une augmentation substantielle des quotas ouverts pour la formation des infirmiers et des capacités
d'accueil autorisées pour les aides-soignants. L'augmentation du nombre des professionnels diplômés
interviendra également par le biais d'un élargissement des modes d'accès aux formations qualifiantes :
ouverture de la formation des aides-soignants à l'alternance, encouragement de l'apprentissage et mise en
place, suite à la publication de l'arrêté du 25 janvier 2005, de la validation des acquis de l'expérience pour les
aides-soignants. L'État s'est engagé, via la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, dans le cadre
d'accords signés avec les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) du secteur, à cofinancer à hauteur
de 26,54 MEUR l'accompagnement des salariés dans le processus de validation des acquis de l'expérience
ainsi que la formation au diplôme d'État d'aide-soignant. Enfin, en ce qui concerne la mise en oeuvre des
contrats d'accompagnement dans l'emploi et les contrats d'avenir institués par la loi de programmation pour la
cohésion sociale du 18 janvier 2005, 3 676 personnes ont été recrutées dans les établissements pour personnes
âgées et 1 418 dans le secteur de l'aide à domicile, au 31 janvier 2006. Au total, près de 5 100 personnes
supplémentaires vont ainsi pouvoir oeuvrer à l'accueil et à l'aide aux personnes âgées. Le service public de
l'emploi veille tout particulièrement à la qualité de leurs démarches de professionnalisation en s'assurant que les
salariés concernés se voient offrir un accompagnement adapté afin de leur permettre de développer un projet
professionnel facilitant leur accès à une qualification et à un emploi durable.

Données clés

Auteur : M. Kléber Mesquida
Circonscription : Hérault (5e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 35189
Rubrique : Personnes âgées
Ministère interrogé : affaires sociales, travail et solidarité
Ministère attributaire : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 mars 2004, page 1714
Réponse publiée le : 18 avril 2006, page 4291

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE35189
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267479

